
 

Date de convocation : mercredi 10 novembre 2021 
Nombre de membres : 15 
En exercice : 23 
Présents : 15 
Votants : 25 
Date et Iieu d’affichage : lundi 22 novembre 2021 
Pays du Mans - 15/17 rue Gougeard —Le Mans 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Bureau Syndical du jeudi 18 novembre 2021 
COLLEGE GENERAL (Collèges Pays et SCoT / PCAET) 

 

Le Bureau Syndical du Pays du Mans a été convoqué le mercredi 10 novembre 2021 pour la séance du jeudi 18 
novembre 2021 qui s'est déroulée en présentiel. 

Le Bureau Syndical du Pays du Mans régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Ioi, sous la 
présidence de Monsieur LE FOLL Stéphane. 

Accueil par Madame LEBALLEUR Isabelle, maire de PRUILLE-SUR-SARTHE, à la nouvelle salle du conseil municipal. 

 

Etaient présents : 

 

Pour CDG 72 : Mme RIVRON Véronique - 1 présente et 1 voix 

Pour LMM : Mmes LAGARDE Fabienne, HAMONOU-BOIROUX Lydia, LEBALLEUR Isabelle, MM. BRETEAU 
Franck, GOUFFE Jacques, LE FOLL Stéphane — 6 présents et 12 voix 

Pour GB : Mme BUIN Chantal, MM. LATIMIER Martial, PIGNE André — 3 présents et 3 voix 

Pour MCS : Mme CANTIN Véronique, M. BOURGE Eric — 2 présents et 4 voix 

Pour OBB : M. LAMBERT Gérard – 1 présent et 1 voix 

Pour SEM : MM. FOURMY Guy, HERRAUX Denis — 2 présents et 4 voix 

 

 

Elus excusés : 

 

Pour CDG 72 : M. LE MENER Dominique 

Pour LMM : Mme CHARTON Patricia, LAGARDE Fabienne, POUPINEAU Christine, MM. COUNIL Christophe, LE 
BOLU Joël 

Pour MCS : M. CHOLLET David 

Pour OBB : Mme DUPONT Nathalie, M. COVEMAEKER Dominique, GOUHIER Sébastien 

Pour SEM : M. ROUANET Nicolas 

 

Madame LEBALLEUR Isabelle est nommée secrétaire de séance. 

 

 



 

 

BUREAU SYNDICAL 
 

Extrait du registre des délibérations 

 

Séance du 18 novembre 2021 

 

 

N°20211118_1C 

 

 RAPPORTEUR : Monsieur DAVID CHOLLET 

OBJET : Demande de subvention régionale pour la valorisation du patrimoine 

 

Monsieur le Vice-Président propose au Bureau Syndical, dans le cadre de l’édition d’un tome 2 du nouveau guide de 

randonnées du Pays du Mans, de solliciter la région des Pays de la Loire, pour l’octroi d’une subvention relative à la 

valorisation du patrimoine, selon le plan de financement suivant : 

 

Dépenses Recettes 

Edition, impression guide  15 000,00 € Région Pays de la Loire 4 500,00 € 

  Pays du Mans 10 500,00 € 

TOTAL 15 000,00 € TOTAL 15 000,00 € 

 

 

 

 

En conséquence, il est proposé au Bureau Syndical de : 

- VALIDER le projet présenté, 

- APPROUVER le plan de financement ci-dessus, 

- AUTORISER Monsieur le Président à solliciter une subvention auprès de Madame la Présidente de la 

Région et à signer tout document relatif à ce dossier. 

  

RESULTAT DU VOTE : A l’unanimité 

 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 

Pour expédition conforme,      
 

      

 

LE PRESIDENT 

  Stéphane LE FOLL 


